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REGLEMENT INTERIEUR
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PREAMBULE

L’inscription d’un élève au Collège vaut adhésion au règlement intérieur et engagement à le respecter (signatures obligatoires des responsables et de l’élève).

Il est voté par le Conseil d’Administration et s’impose à tous et à toute la communauté éducative.
Son but est de créer un climat de confiance réciproque entre tous les membres de la communauté scolaire et de promouvoir une véritable participation de chacun, solidairement responsable de la vie des collèges.

Il s’appuie sur les principes suivants : 

· Assiduité et ponctualité,

· Travail,

· Laïcité : la loi du 15 mars 2004 rappelle que « conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquelles les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le Chef d’Etablissement organise un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire »,

· Neutralité politique, idéologique, religieuse,

· Devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne et ses convictions,

· Egalité des chances et de traitement entre les filles et les garçons,

· Responsabilisation des élèves par leur implication dans la vie citoyenne du Collège.  

Le non respect de ces principes peut justifier la mise en œuvre d’une procédure qui peut être, selon le cas : pédagogique, disciplinaire, financière ou même judiciaire.

D’une manière générale, dans l’esprit du règlement, la communauté scolaire ne peut tolérer pour un individu ce que l’on ne peut accepter de tous.




Les obligations faites à tout citoyen s’imposent aux élèves. Il est du devoir de chacun de respecter personnes et biens dans l’établissement ou ses abords.   

I - ORGANISATION DU TRAVAIL SCOLAIRE : L'EVALUATION ET LA COMMUNICATION

1.1. TRAVAIL SCOLAIRE

Le collège se fixe comme objectif minimum l'acquisition du socle commun de connaissances et de  compétences défini par le décret du 11 juillet 2006. 

            a) Chaque élève est tenu de venir avec son matériel pour participer à toutes les activités correspondant à sa scolarité et d'accomplir les tâches qui en découlent avec le maximum d'attention.

            b) Des travaux écrits ou oraux sont exigés pendant ou en dehors des heures de cours. Ces travaux font partie intégrante des obligations scolaires et leur non exécution entraînera des sanctions ou punitions prévues au chapitre 3 du présent règlement.

            c) Les leçons, exercices ou devoirs sont généralement donnés plusieurs jours à l'avance ; ils sont consignés :

               - dans le cahier de textes de la classe que chacun (parent-élève) peut consulter en dehors des heures de cours.

               - dans le cahier de textes personnel de l'élève et qu'il doit toujours être en mesure de présenter. 
Les cahiers doivent être apportés en cours par les élèves suivant le planning mis en place dans l’établissement.
Après une absence, le professeur exige que l'élève s'informe du travail qui a été fait et l'accomplisse dans les plus brefs délais.

d) Utilisation du carnet de correspondance :

· Chaque élève doit toujours être en possession de son carnet qui sert de communication entre les parents et les membres de l’établissement.

· Il constitue un document officiel qui doit rester en l’état : en cas de dégradation, de personnalisation ou de perte, il devra être remplacé aux frais des familles.

· Chaque élève doit être en mesure de le présenter à l'entrée du collège et à tout adulte de la communauté scolaire.

Le règlement intérieur et l’emploi du temps y seront annexés en début d’année et signés par les parents. Toute absence de professeur ou de modification d’emploi du temps sera signalée par cet intermédiaire.

            e) Une charte d’utilisation des services multimédia, avec éventuellement une utilisation de l’image, détermine les règles d’utilisation ainsi que les engagements de l’établissement et de l’utilisateur.

1.2. EVALUATION

          a) Contrôle des connaissances

En début d'année scolaire, chaque enseignant informe ses élèves du contenu de ses programmes, de ses objectifs et des modalités de contrôle des connaissances. La périodicité et les barèmes restent à l'appréciation du professeur en fonction de sa discipline et de son horaire.

Aucun élément de notation ne peut intervenir comme sanction disciplinaire. Toutefois, un travail non rendu après rappel pourra éventuellement être évalué comme nul.

         Toute fraude ou tentative de fraude renvoie au chapitre des sanctions.

         b) Evaluation trimestrielle
       Portée sur le bulletin trimestriel, la note est accompagnée de l'indication de sa valeur dans la discipline considérée (note la plus haute, note la plus basse et moyenne de la classe) ainsi qu'une appréciation écrite du professeur comportant trois parties : niveau de l'élève, comportement face au travail, conseils pour progresser.
Toute évaluation tend à valider les connaissances du socle commun. 

Conformément à la loi du 23 avril 2005 et du décret du 10 mai 2006, le respect des dispositions du règlement intérieur, la participation à la vie de l'établissement et aux activités sont évalués par une note de vie scolaire attribuée à chaque élève sur proposition du professeur principal et du conseiller principal d'éducation. 

Les familles sont tenues au courant de l'évolution scolaire de leur enfant par :

· la communication des notes des évaluations ponctuelles inscrites sur le carnet de correspondance par les élèves au fur et à mesure de leur attribution,
· les bulletins trimestriels envoyés après le conseil de classe ou remis aux familles lors des réunions parents professeurs.
1.3. COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES 

· En début d'année scolaire, réunion avec les parents de 6ème  et l'ensemble de l'équipe éducative pour présenter la scolarité au collège.
· Des rencontres parents – professeurs – élèves sont organisées au cours des premier et deuxième trimestres.
· En ce qui concerne l'orientation, des réunions et des rendez vous individuels sont organisés en liaison avec le Conseiller d'Orientation. 

Les parents peuvent à tout moment demander un rendez-vous à l'un des membres de l'équipe éducative en utilisant le carnet de correspondance.

     1.4.
E.P.S.

Les cours d'E.P.S. sont obligatoires sauf contre indication médicale. Toute dispense de longue durée doit être justifiée par un certificat médical. 

Une demande d'inaptitude ponctuelle doit être inscrite sur le carnet de correspondance et doit être présentée au professeur qui décidera de la présence ou non de l'élève au cours.

L'élève doit se présenter avec la tenue sportive demandée en début d'année.  

Les élèves ne doivent pas laisser les sacs dans la cour, en fin de journée.

         .

II - FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT

     2.1
Ouverture des établissements 

Collège « Les Castors » 46270 Bagnac sur Célé

Le collège est ouvert les  lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h15 à 17 h,  mercredi de 8 h 15 à 12 h 3O.
Les cours ont lieu les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 ou 14h à 17 h ; le mercredi de 8 h 30 à 12 h 30.

Collège Marcel Masbou 46100 Figeac

Le collège est ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h45 à 18h30, le mercredi de 7H 45 à 16h30. 
Les cours ont lieu de 8 H à 17 H et de 8 H à 12 H le mercredi.
  2.2
Présence des élèves 

Tout élève utilisant le transport scolaire est tenu de rentrer au collège dès l'arrivée du bus, quelque soit son emploi du temps.    

Cependant, avec une autorisation annuelle des responsables légaux, leurs heures d’entrée et de sortie peuvent être modulées suivant les jours de la semaine en fonction de l’emploi du temps. 

Elles devront être portées en début d'année au dos du carnet de correspondance. 

En cas d’absence de professeur

La règle générale est qu’un élève demi pensionnaire ne peut pas quitter le collège avant le repas. Toutefois, en cas d’absence de professeur, prévue à l’avance, et sur présentation d’un courrier des parents remis le matin à la première heure de cours à la Vie Scolaire, les élèves pourront quitter le collège avant le repas seulement s’ils n’ont plus cours de la journée. Pour les autres cas, les parents doivent venir chercher leur enfant et signer le cahier de décharge, l'équipe de direction restant à l'écoute de toute situation particulière. 

2.3
 Gestion des absences et des retards 

Retards et absences seront signalés par les responsables légaux dans la demi-journée au bureau de la Vie Scolaire dans tous les cas.
Dès son retour, l'élève présentera son carnet de correspondance complété et signé par les responsables légaux à la Vie Scolaire puis aux professeurs.

2.4 Mouvement des élèves 

Aux sonneries, les élèves se rangent puis se rendent sous la responsabilité du professeur ou de l’assistant d’éducation dans la salle de classe.

Tout mouvement se fait dans l'ordre et dans le calme. 

Pour des raisons de sécurité, les élèves motorisés doivent respecter le code de la route notamment aux abords de l’établissement. Les casques seront entreposés à l’endroit prévu par l’établissement. Des casiers sont mis à disposition des élèves de 6ème et/ou de 5ème par les membres de la vie scolaire ; ils seront vidés à chaque fin d’année.
2.5 
Sécurité et responsabilité

Le comportement de l'ensemble de la communauté éducative doit se définir autour des notions de respect, de tolérance et de responsabilité :

         Respect des biens : 

· Respect du matériel et des installations. Toute dégradation  fera l'objet d'une imputation financière et d'une sanction disciplinaire.

· Éviter à la cantine tout gaspillage de nourriture.

Respect des personnes :
· Respect des autres dans leur personnalité et leur activité. Toute injure, parole grossière ou blessante seront sanctionnées.

· Respect des règles élémentaires de la politesse et de la courtoisie avec une attitude décente


et une tenue vestimentaire correcte. Le chewing-gum est interdit dans les locaux.

· Respect du travail de l'ensemble de la classe ; aucun élève ne doit, par son attitude, perturber le déroulement normal des cours et des études.

       Respect de l'environnement : 

 Les élèves étant associés à l'amélioration de leur cadre de vie ne doivent pas polluer l'environnement en laissant traîner des papiers ou détritus sur le sol, des poubelles sont prévues à

cet usage.



La loi interdit:

· les jeux dangereux ou violents

· de fumer à l’intérieur du collège et ses abords

· d’apporter au collège tout produit toxique, tabac, alcool

· de consommer ou posséder des produits illicites 

L'usage des téléphones portables est interdit dans l'enceinte du collège. 

La détention de tout objet non utile à la scolarité de l'élève est interdite.

Le port de tout objet de valeur est fortement déconseillé dans l’établissement.       

2.6 Utilisation des locaux – Affichage 

         Toute utilisation des locaux pour des usages culturels, pédagogiques ou autres doit recevoir l'agrément du chef d'établissement.

         Des panneaux d'affichage sont à la disposition des membres de la communauté éducative mais aucun document, aucune affiche ne peuvent être apposés sur les panneaux visibles par le public sans avoir été revêtus au préalable du visa du chef d'établissement.

     2.7 Demi-Pension et Hébergement :
a)  Demi-pension :
La demi-pension est un service rendu aux responsables légaux et non un droit. En cas de problème (absence ou retard au repas, sortie hors des locaux, comportement répréhensible au self ou dans les cours de récréation, non respect des personnels), l’élève pourra être exclu de la demi-pension.

Au collège Masbou, la fin de la demi-pension le mercredi est fixée à 13 H. Les élèves demi-pensionnaires ne pourront donc pas sortir avant 13 Heures.

Les demi-pensionnaires qui ne désirent pas manger le mercredi feront un courrier de demande pour l’année à la vie scolaire.

b)  Hébergement :

Les élèves peuvent être externes ou demi-pensionnaires.

Les frais scolaires ne cessent de courir, pour le terme suivant que si les responsables légaux ont annoncé leur intention de faire changer leur enfant de catégorie. Aucun changement n’est autorisé durant le trimestre en cours (sauf cas de force majeure : santé, déménagement…)

c)  Frais d’hébergement :

Les frais sont payables en trois trimestres inégaux, sur avis remis aux élèves au début de chaque période.
Tout terme est dû, en entier, sauf cas de remise d’ordre de maladie (absence de 15 jours consécutifs, justifiée par un certificat médical), voyage scolaire, stage, grève du service de restauration.

d)  Elèves externes admis à la demi-pension au collège Masbou :

A titre très exceptionnel – cours à 13 Heures, activités socio-éducatives ou pour raison familiale, et à la demande écrite des responsables légaux sur le carnet de liaison, des élèves externes peuvent être autorisés à prendre leur repas au collège de Figeac. Le nombre de repas est fixé à 2 maximum par semaine (les tickets repas s’achètent à l’Intendance).
.

     2.8 Maladies et accidents - Infirmerie

a) assurance :

Il est très vivement recommandé aux responsables légaux de souscrire une assurance couvrant la responsabilité civile, le risque corporel et les risques causés mais aussi subis par leur enfant au collège et lors des diverses activités scolaires. 

b) maladie :  

La fiche d'urgence doit être remplie scrupuleusement en début d'année par les responsables légaux.

Tout accident dans le cadre scolaire doit être signalé.
 « LES CASTORS »:
L'élève souffrant se rendra à la Vie Scolaire et sera dirigé aux frais de la famille soit à son domicile, soit chez un médecin ou bien il sera fait appel au service de secours. 
 « MASBOU »:
L'élève souffrant se rendra à l'infirmerie accompagné d'un délégué après être passé par la Vie Scolaire.

En cas d'urgence, le responsable légal sera appelé pour venir chercher l'enfant et/ou il sera fait appel aux services de secours.

c) Contrôle des médicaments :
La possession par les élèves de médicaments même courants n'est pas autorisée ; en cas de nécessité, ceux-ci seront déposés à l'infirmerie, ainsi que la copie de l'ordonnance. Pour les traitements ponctuels, merci de demander au médecin de famille d’éviter les prises de médicaments pendant les heures de collège.
Pour toute question relative à la santé, merci de vous adresser à l’infirmière du collège.

III - SANCTIONS et PUNITIONS

Les manquements au règlement de l’établissement sont sanctionnés en fonction de leur gravité et de toutes les circonstances qui permettent d’apprécier le degré de responsabilité de l’élève.

La sanction doit présenter un caractère éducatif. Des tâches d’intérêt collectif peuvent être données dans ce cadre.

Les punitions scolaires concernent les manquements mineurs aux obligations des élèves et les perturbations de la vie de classe ou de l’établissement d’ordre interne au collège.

Les sanctions disciplinaires concernent les atteintes aux personnes et aux biens, les manquements graves aux obligations des élèves et aux récidives de punitions scolaires.

Les punitions et sanctions sont graduées selon la gravité de la transgression et le caractère de récidive. Ils sont évalués par les adultes, expliqués à l’élève. Les parents en seront informés. 

Il convient également de distinguer soigneusement les punitions relatives au comportement des élèves de l’évaluation de leur travail personnel : il n’est pas permis de baisser la note d’un devoir en raison du comportement d’un élève. Les lignes sont proscrites ainsi que les zéros sauf pour le travail non rendu ou toute absence injustifiée.

Les punitions scolaires (décidées en réponse immédiate par tous les personnels de l’établissement)

· Excuses immédiates orales ou écrites,
· Devoir supplémentaire individuel ou collectif, à la maison, en classe ou en étude, à signer par les parents,
· Inscription sur le carnet de correspondance, à signer par les parents,
· Retenue avec travail à faire,
· Exclusion ponctuelle d’un cours.
Les sanctions disciplinaires (elles relèvent du Chef d’Etablissement) 

· Avertissement écrit.
· Blâme.
· Exclusion temporaire de l’établissement de moins de huit jours, externée ou internée, assortie ou non d’un sursis total ou partiel. 

· Exclusion temporaire de l’établissement de plus de huit jours assortie ou non d’un sursis (conseil de discipline). 

· Exclusion définitive (conseil de discipline).

IV - VIE ASSOCIATIVE

· Le Foyer Socio Educatif :
Le FSE est une association loi 1901 ouverte à tous les élèves et qui permet de participer aux activités (spectacles, visites, clubs…) et d'aider au financement des sorties ou séjours culturels. Il possède ses propres structures administratives et financières.   

Il y a un F.S.E. pour chaque site.

· L'Association sportive :
Elle propose à tous les élèves, en plus des cours d'éducation physique et sportive, des activités encadrées par les professeurs dans le cadre de l'UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) le mercredi après-midi. 

Signature de l’élève :






Signature des parents :


